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Ed i t o
Bernard 
MametMaire des Rousses, Président de la  Communauté de  Communes de la Station de Rousses

Avenir et mémoire

Après plusieurs années d’études et d’instruction, les travaux de réhabilitation et 
d’aménagements riverains de la RN5 sont en�n validés. Le classement national 
de cette voie importante, gérée par la DIR (Direction Interdépartementale des Routes), et nos 
choix expliquent cette procédure longue et complexe.
La place de l’Omnibus constituait le prologue de ce programme. Nous espérons 
désormais que les réalisations à venir, subventionnées par la DETR (Dotation d’Equipe-
ment des Territoires Ruraux) et l’Agence de l’eau, apporteront sécurisation pour les nom-
breux usagers qui empruntent quotidiennement cet axe majeur et embellisse-
ment paysager et environnemental.
En partie vitrine de notre commune, cette Route Blanche doit o�rir une image plus 
agréable et structurée d’un village station accueillant et attrayant.
Une construction, très attendue elle aussi, vient de débuter ce printemps : la future 
caserne de nos pompiers, mitoyenne des bâtiments qui abriteront nos services 
techniques municipaux. Cette implantation mutualisée, avec intégration paysa-
gère soignée, constituera un pôle de secours et services mieux adapté aux besoins 
et plus ergonomique. Cette délocalisation à terme va libérer de l’espace sous le 
bâtiment de l’Omnibus, dont la destinée future est mise en ré�exion.

Ce numéro consacre un dossier remarquable à l’environnement et plus particu-
lièrement au lac des Rousses, réservoir-ressource de notre eau quotidienne, et à 
l’assainissement collectif et individuel. Ce dernier comporte des pratiques défec-
tueuses ou défaillantes qu’il va falloir corriger au plus vite.
Notre lac et les tourbières sont des atouts majeurs, à très forts enjeux écologique, 
patrimonial et touristique. Protégé par le périmètre de captage, classé Natura 
2000, le site est maintenant inscrit sur la liste de la convention Ramsar par une 
décision unanime du Conseil municipal du 21 mai. L’importance internationale de 
cet écosystème est ainsi o�cialisée.

En�n 2019 marque le centenaire de la disparition de l’avocat Jean-Alphonse Man-
drillon. Sa sœur et lui ont légué à la Commune de nombreux biens, dont leur 
maison natale, l’actuelle résidence Mandrillon qui abrite le foyer pour personnes 
âgées, mais aussi la médiathèque, comme un clin d’œil à cet érudit, passionné de 
littérature, poésie et patrimoine. La Commune et le CCAS n’oublient pas et expri-
meront leur gratitude par une exposition consacrée à ces généreux donateurs, à 
découvrir cet été au foyer qui porte leur nom, illustrant cette pensée du poète 
Andersen : «La reconnaissance est la mémoire du cœur.»

Bon été, chaleureux et cordial à toutes et à tous.

Bernard MAMET,
Maire des Rousses.



Sur l’année 2018, la commune des Rousses a dépensé 1 872,78 € HT 
pour des travaux de dégagement de semis naturels sur la parcelle n°3 
du domaine forestier de La Pillarde. La région AURA subventionne à 
hauteur de 30 %  ce type de travaux soit 561 €.

Le dégagement des semis naturels consiste à améliorer la qualité du 
peuplement forestier. Il a pour objectif de favoriser le développement 
de certaines essences (ici, l’épicéa), en contrôlant la végétation 
concurrente. Il contribue à la biodiversité en participant au dosage des 
essences.

Alpage de la Pillarde

LA TROISIÈME ÉDITION DU FORUM 
DES ASSOCIATIONS se tiendra le 
samedi 7 septembre au Centre Sportif. 

Organisé par la commission «Associations» 
de la Mairie, l’événement a lieu tous les deux 
ans depuis 2015. Il s’agit de dynamiser le tissu 
associatif local, de permettre aux adhérents 
d’échanger et de présenter au public leurs 
activités.
Plus de cinquante associations animent 
notre territoire, voici donc l’occasion de les 
rencontrer et pourquoi pas, d’adhérer !
Contact : mc.caillat@mairielesrousses.fr

Protection des données personnelles : 
dépôt de plainte numérique

Numérisation des services communaux
Crèche : mise en place d’un paiement 
des factures par Internet

Mise en place des inscriptions en ligne 
pour la cantine et la périscolaire

Pour faire valoir ses droits informatiques et libertés, il 
faut d’abord s’adresser directement aux organismes 
qui détiennent vos données. Si, malgré vos demandes 
auprès d’un organisme, vous n’arrivez pas à connaître 
ou faire recti�er des données vous concernant et à 
obtenir leur suppression sur internet, vous pouvez 
déposer une plainte numérique sur le site internet de 
la Commission Nationale Informatique et Libertés.

4 QUOI DE NEUF ?

www.cnil.fr/fr/plaintes/

Depuis le mois de juin, les 
parents ont la possibilité de 
payer leurs factures de crèche 
par Internet. Le module de 
paiement est accessible 
depuis notre site internet 
(page «crèche»).

A partir de la rentrée de septembre, les parents 
pourront inscrire leurs enfants en ligne à nos 
services (cantine, périscolaire et accueil de 
loisirs). L’inscription se fera depuis notre site 
internet, sur les pages dédiées aux di�érents 
services.
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Evénement à venir : 70èmé anniversaire du club de rugby
Samedi 10 août à 15 h, pour marquer l’anniversaire du club, une grande 
rencontre de rugby se tiendra entre Grenoble et Oyonnax au stade de la 
Doye (exceptionnellement le match se déroulera sur le terrain de foot 
aménagé pour l’occasion). Buvette et restauration sur place.

L’escalier reliant le parking du collège et le 
gymnase a été entièrement refait. Il sera donc 
plus simple de se stationner sur le parking pour 
aller au gymnase.

Après le secteur du gymnase et de l’aire de glisse urbaine 
�n 2018, une nouvelle phase d’installation de caméras a 
été lancée cet été. Une partie du centre ville sera couverte 
par ces nouvelles caméras en 2019. Dans les années 
à venir, de nouvelles installations sont prévues pour 
renforcer le système au niveau du centre du village, de la 
place de l’Omnibus et du secteur des écoles.

Vidéoprotection : 
suite de la mise en place des caméras

Architecture et urbanisme : 
Outils de conseil - Guides couleurs 
et matériaux du bâti
Le Parc naturel régional du Haut-Jura, la Communauté de communes 
de la Station des Rousses et le Conseil d’Architecture d’Urbanisme et 
de l’Environnement du Jura (CAUE 39) sont associés pour mettre en 
place une action de conseil architectural et paysager à destination 
des particuliers.
Dans le cadre de cette action, deux brochures intitulées «Guide 
couleurs et matériaux du bâti – Station des Rousses» sont éditées 
et mises à la disposition des particuliers : vous pouvez ainsi être 
conseillé, et orienté sur les choix de couleurs et de matériaux 
pour votre projet de rénovation ou de construction de maison 
d’habitation.

Installation d’un nouveau parc à vélos 
devant la mairie

CAUE du Jura 
Mme Florence CLEMENT, architecte-conseiller, 

f.clement@caue39.fr
tél : 03 84 24 30 36 – www.caue39.fr

Remise en état de l’escalier 
du gymnase

Remise en état du couloir d’accès à 
l’Omnibus (côté cinéma)
Le couloir d’accès à l’Omnibus (qui sert également 
d’accès aux personnes à mobilité réduite) a été 
complètement rénové par les services techniques. 
Les murs ont été repeints et les fenêtres ont été 
remplacées. 



6 RETOUR EN IMAGES

2 nouvelles médailles pour 
André Esco�er
De retour de Norvège où il a participé 
aux championnats du monde Masters,  
André Esco�er revient avec la médaille 
d’argent pour le 10 km et la médaille 
d’or pour le 30 km.

Cérémonies
Comme tous les ans, la commune des 
Rousses a commémoré les cérémonies 
du 19 mars  (date du Cessez-le-feu de 
la guerre d’Algérie) et le 8 mai (pour la 
Victoire de 1945) devant le Monument 
aux Morts. 

Naturalisation d’une citoyenne rousselande
Luciene Nunes-Maniglier a fait le choix de demander la nationalité française. 
Elle est née au Brésil dans l’état de Bahia, elle habite La Doye depuis 2012. Elle 
est l’épouse de Robin, la maman de  Charly, 5 ans et de Enzo, 2 ans et demi. 
Elle a été naturalisée lors d’une cérémonie en Sous-Préfecture le 30 avril, en 
présence de madame la Sous-Préfète Laure Lebon et de monsieur le Maire des 
Rousses, Bernard Mamet. 

Transjeune
Encore un beau succès pour cette édition 2019 qui a rassemblé 
près de 3000 jeunes skieurs venus de toute la région.

Rouxy et la mascotte des Jeux Olympiques de la jeunesse, Yodli, 
étaient de la partie !

Forum Santé
La première édition du forum «Bien Vieillir» initiée par le Centre de 
Santé In�rmier Communal et le Pôle Santé des Hautes-Combes, a 
été l’occasion de di�user une information sur les ressources locales 
et les questions de santé, auprès de la population.
Le public a trouvé des réponses concrètes sur des thèmes aussi 
variés que la prévention de la santé, le maintien à domicile, le 
dépistage du glaucome, les astuces pour aménager ou faciliter le 
quotidien à domicile. 
Les professionnels mobilisés sur les stands ont engagé des échanges 
avec les visiteurs qui ont trouvé une oreille attentive et des réponses 
à leurs interrogations. 
Le simulateur de vieillesse était l’occasion pour les visiteurs de 
ressentir les a�aiblissements physiques provoqués par la vieillesse 
lors des gestes de la vie courante, tel que marcher, s’assoir, manger.
La conférence animée par la gendarmerie des Hauts-de-Bienne a 
permis de sensibiliser le public aux arnaques internet et aux vols à 
domicile.

Un forum fréquenté aussi bien par les jeunes que par les personnes 
plus âgées.



7 TRAVAUX

UN NOUVEAU PARKING

NOUVELLE CASERNE 

Création d’un nouveau parking derrière la Mairie qui 
permettra  d’augmenter la capacité de stationnement.
Il s’agit d’un parking sur deux niveaux (niveau inférieur 
fermé par une barrière). Le projet réalisé par le cabinet 
Willem Den Hengst & Associés (74) intègre cette 
construction dans l’environnement grâce à des espaces 
arborés et des matériaux minéraux.
Les 7 places de stationnement situées le long de la rue 
de la Redoute ne changent pas.
Estimation des travaux : 500 000 euros HT.

Début des travaux prévus : automne 2019.

Les travaux de terrassement du centre de secours et d’in-
cendie Les Rousses-Prémanon et du bâtiment des ser-
vices techniques des Rousses ont démarré début avril.
coût :
> Travaux : 1 939 000 € HT,
> Etudes : 138 900 € HT,
> Divers : 18 200 € HT.
Livraison : mai 2020.

Dallage en pierre

+ de stationnement

+ de verdure

+ d’espace  piétons

images non contractuelles

La première tranche des travaux 
d’aménagement des abords de la RN5 débute 
cette année. Le chantier se déroulera en 
plusieurs phases.
La première tranche de travaux concerne (en 
2019) :

> aménagement du parking derrière l’o�ce 
du tourisme (+ installation de recharges pour 
voitures et vélos électriques),

> aménagement du parvis de l’o�ce du 
tourisme,

> aménagement de la rue entre la Maison de 
la presse et le restaurant Les Logettes (piéton),

> terrassement du parking du Faubourg.

ET SERVICES TECHNIQUES

DÉMARRAGE DES TRAVAUX RN5

Subvention de l’Etat pour l’en-
semble du projet traversée 
RN5 : 870 367,15 €. 
Subvention de l’agence de 
l’eau : 175 000 €.
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Autrefois, quand on venait de Morez par l’ancienne route (Chemin du Sablon depuis le Sagy) 
les premières maisons du village  des Rousses  que l’on rencontrait étaient celles des Rousses-
en-Bas. Ensuite, le chemin royal (plus tard impérial) empruntait la rude montée de  la fruitière 
pour déboucher à peu près à l’emplacement de la poste  actuelle sur la rue principale du village. 

On peut juger de l’importance de ce hameau à vocation 
essentiellement agricole, où les fermes étaient 
nombreuses, en lisant les chi�res suivants�: la commune 
des Rousses, au milieu du XIXème, siècle comptait un  
nombre total de 436 maisons  pour 555 ménages�: 39 
maisons aux Rousses-en-Haut (ou Rousses Hautes), 
le village principal, 21 aux Rousses-en-Bas (Rousset, 
dictionnaire géographique ... 1853-1858). 

Les Rousses-en-Bas doit évidemment son nom à sa 
position géographique, en opposition aux Rousses-en-
haut ou Rousses hautes comme on disait à l’époque.
Les Rousses-en-Bas possédait une fromagerie occupée 
actuellement par le restaurant La Fruitière qui a 
conservé le nom de sa fonction initiale. 
Durant la dernière guerre mondiale, en août 1944, 
plusieurs fermes ont été brûlées par les Allemands. 
Elles ont été reconstruites plus tard sur un plan-type 
qu’on retrouve dans d’autres villages ayant subi ce type 
de destruction. 

Sur cette photo ancienne on voit le hameau avant les journées tragiques de 1944.

©
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Erratum : Les Allemands brulèrent plusieurs fermes des Rousses-en-Bas et non des Rousses d’Amont comme indiqué 
dans l’Echo des Michottes n°17.



9

Autre angle : la photo semble plus ancienne que la 
précédente.

Photo de 1905.

LA RECONSTRUCTION DES FERMES DES ROUSSES�EN�BAS

Après la deuxième guerre mondiale on créa le Ministère 
de la Reconstruction et de l’Urbanisme (MRU)�:  la priorité 
était la reconstruction des villes et des infrastructures 
économiques, mais les campagnes ne furent pas 
oubliées. Une équipe d’architectes, d’inspiration le 
corbusienne, va travailler sur la mise en place de 
bâtiments agricoles modèles pour tout le pays. Un 
village de la Somme, le Bousquel, presque entièrement 
détruit par la guerre, va servir de prototype�dans une 
vision globale de la reconstruction� : remembrement 
des terres, modernisation, adaptation aux contraintes 
de la productivité et amélioration des conditions de vie  
et de travail� : ajoutons aussi le respect des traditions 
architecturales locales.

Ainsi aux Rousses-en-Bas on construit sur 
l’emplacement des fermes incendiées des bâtiments 
en béton, comportant sous le même toit les trois 
fonctions traditionnelles de la ferme haut-jurassienne�: 
d’un côté l’habitation comprenant au rez-de-chaussée 

la cuisine, le «� poêle� » et à l’étage les chambres 
(«chambres hautes, chambres en haut»), la partie 
agricole avec  étable et écurie en bas, surmontées de la 
grange. On remarque que dans les fermes des Rousses-
en-Bas un décrochement du mur marque à l’extérieur 
la séparation entre l’espace agricole et l’espace réservé 
aux humains. La grange est entourée d’un platelage en 
bois destiné à l’aération du foin.

Des éléments de confort nouveaux apparaissent� : 
balcon, larges fenêtres. Les fermes reconstruites 
apportent donc une certaine fonctionnalité et une 
amélioration de la vie des agriculteurs. Certaines de ces 
fermes ont été modi�ées et constituent aujourd’hui de 
vastes unités d’habitation. 
On trouve un type de construction similaire  avec des 
variantes dans les villages incendiés par les Allemands, 
à Larrivoire ou Lavancia. 

© www.actuacity.com

Photo proposée par Andrée Chevassus.

«L’occupation avait été somme toute assez paisible aux Rousses, le poste 
frontière étant tenu par des douaniers allemands… fort heureux de 
ne pas être sur le front russe….L’armée secrète française, en liaison 
avec Londres, transmettait des renseignements par la Suisse. Le 
débarquement ayant été opéré dans le Var, les combats remontaient 
la Vallée du Rhône et le maquis reçu l’ordre de désorganiser les arrières 
de l’ennemi. Dès le 17 août le maquis attaqua les Allemands, sous 
les Barres, puis le 19 un camion allemand sauta sur une mine. Le 20, 
le poste allemand installé Route du Noirmont fut délogé après une 
attaque depuis la Redoute. Mais dès le lendemain, les représailles 
n’allaient pas tarder. L’ennemi exécuta et terrorisa les habitants (voir 
EDM n°9 – Les Journées tragiques). Il tira au canon sur les Rousses-
en-Bas, les familles se sauvèrent dans le Risoux. Des groupes de fermes 
�ambaient déjà aux Rousses-en-Bas projetant d’immenses gerbes 
d’étincelles et des volutes de fumée noires. Les allemands étaient arrivés 
et, là où ils avaient vu des maquisards passer et des hommes s’agiter à 
sortir le bétail, y mirent le feu. Plusieurs hommes cachés dans les caves 
sortirent de justesse… Nous restions hallucinés à côté des pauvres gens 
qui assistaient impuissants à la disparition de ce qu’ils avaient de plus 
cher… La grand-mère Girard avait dû sauter du premier à 80 ans pour 
sortir du brasier et s’était cassé une jambe. Nous essayons de sauver les 
instruments agricoles dans la grange qui �nit de brûler… La chaleur 
du braisier nous brûle la �gure et a fait fondre le zinc sur les murs. La 
nuit est tombée mais on voit encore clair avec ces incendies. A 23 heures, 
tout danger de contagion étant écarté, la fatigue et les émotions nous 
terrassent au milieu des mugissements lamentables des bêtes qui ne 
savent où se remiser…».

Extrait du « Journal d’un collégien en vacances »… 
Abbé Bernard Vandelle, novembre 1944.



10 DOSSIER

ENVIRONNEMENT

LE LAC DES ROUSSES : 
une histoire vieille de 15 000 ans
P 11

L’ASSAINISSEMENT : 
agissons tous ensemble pour préserver
notre environnement
P 14
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11ENVIRONNEMENT

Le Syndicat Intercommunal des eaux du plateau des Rousses est en charge de la distribution de 
l’eau potable. Il est aussi responsable de la gestion du captage du lac des Rousses.
Le captage est assorti de périmètres de protection obligatoires qui engendrent des restrictions 
d’usage ou d’occupation : 
> Les épandages agricoles doivent respecter une distance de plus de 35 mètres des berges des 
ruisseaux et du lac ;
> Les dispositifs individuels d’assainissement  des eaux usées doivent être aux normes ;
> L’aménagement  des constructions existantes est soumis à un avis préalable ;  
> La navigation des bateaux à moteur n’est pas autorisée.

Surface : environ 90 ha. Profondeur maximale : 18 m. Altitude : 1059 m

En 2017, ce captage a été classé « captage prioritaire » par l’Agence de l’Eau en raison de 
l’eutrophisation du lac c'est-à-dire de l’asphyxie progressive de son écosystème.
L’eutrophisation est une forme de pollution qui se produit lorsque le milieu reçoit trop de 
matières nutritives (phosphore et azote).

Le lac reçoit de manière naturelle et régulière quantité 
de matières nutritives apportées par les eaux de ruis-
sellement. Du fait du renouvellement lent de sa masse 
d’eau, elles augmentent la charge en matières orga-
niques biodégradables. 
Les bactéries qui s’en nourrissent prolifèrent, consom-
mant de plus en plus d’oxygène.
C’est un processus naturel de vieillissement des lacs peu 
profonds qui s’étale sur des milliers d’années. 

Mais ce phénomène peut s’accélérer lorsque les ap-
ports excessifs ont une origine humaine : rejets d’eaux 
usées domestiques pas ou insu�samment assainies, 
épandages agricoles, bétail … Dans ce cas, il se me-
sure en décennies voire en années.

Cette forme de pollution peut provoquer la disparition 
d’espèces piscicoles telles que les salmonidés (coré-
gone, truite) au pro�t d’espèces exigeant peu d’oxy-
gène.

Eutrophisation

Eaux bien oxygénées
Eaux riches en espèces 
végétales et animales

Eaux peu oxygénées
Moins d’espèces animales et végétales

Eaux moins claires et plus chaudes

Lac des Rousses, Lac Quinsonnet, 
Lac Quintenois. Age : 15 000 ans.
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Le lac des Rousses est installé sur les assises du crétacé  (calcaires + 
marnes) recouvertes de molasse tertiaire (argile, calcaires argileux, 
sables …) et de dépôts glaciaires qui assurent l’imperméabilisation.

À l'ère secondaire, qui a débuté il y a environ 250 millions 
d'années, le massif actuel était recouvert par une mer chaude. Au 
fond de celle-ci se sont accumulées des couches de calcaires : des 
roches nées de l'accumulation de coquillages, de coraux et d’autres 
organismes comportant une coquille. Parfois, un apport d’argile 
provenant du continent se mélange à ces calcaires et forme des 
strates de marnes. C’est la sédimentation.

Millions 
d’années

L'ère tertiaire a débuté il y a environ 65 millions 
d'années. Il y a 35 millions d’années, les dépôts accumulés 
au fond de la mer jurassique ont subi une forte pression, 
au moment de la naissance des Alpes : la surrection alpine. 
Ils se sont plissés. C’est ce plissement qui explique le relief 
actuel du Jura.

érosion

À l'ère quaternaire , un refroidissement général et d’abondantes précipitations ont provoqué l’installation 
de grands glaciers. La vallée de l’Orbe est complètement sous la glace ; seuls émergent les sommets comme la 
Dôle et peut-être le Noirmont. Il faut imaginer une calotte de glace d’une épaisseur de 500 à 600 m … Elle creuse 
des cuvettes et broie les roches en place, les rendant imperméables. 

mer jurassique
crétacé

lias

jurassique
supérieur
moyen

sédimentation

plissements

poussée 
alpine

poussée 
alpine

~~ ~~
~~ ~~ ~~

~~ ~~
~~ ~~

~~
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Retracer l’histoire du lac suppose de disposer des 
connaissances  obtenues par des sondages et des 
carottages suivis d’analyses des sédiments et des 

pollens qu’ils contiennent.

L’évolution du lac est marquée 
par un lent repli et une 
diminution de sa profondeur par 
l’accumulation des sédiments. 
En se comblant, il se transforme 
peu à peu en tourbière.
La tourbière est principalement 
constituée de mousses. C'est 
l'accumulation progressive de 
matière organique végétale non 
décomposée (car le manque 
d’oxygène dans un milieu 
presque constamment gorgé 
d'eau limite leur décomposition) 
et son tassement qui 
contribuent au �l du temps à 
former la tourbe.

tourbe

craie lacustre

argile

Vers l’an 0
Développement de la 
couverture tourbeuse

- 15 000 ans
Retrait glaciaire et 

création du lac

Très longue période de 
comblement du lac

Noirmont
Risoux

Lac des 
Rousses

Lac

moraine

Lac

Lac

La présence d’un squelette de mammouth 
laineux découvert en 1969 dans la gravière 
de Praz-Rodet con�rme qu’il y a 15 000 ans 
environ, les glaciers s’étaient dé�nitivement 
retirés de la Vallée de l’Orbe. Ils ont laissé 
place à une cuvette imperméabilisée remplie 
d’eau.
Le lac d’alors pouvait avoir une longueur et une 
largeur deux fois supérieures aux dimensions 
actuelles : 5,4 km de long et de 1 km de large 
contre 2,2 km et 500 m actuellement.
Dans le fond de la vallée, s’est d’abord 
développée une steppe faite de tapis de 
mousses, de lichens et de quelques bouquets 
d’arbres nains. «Les derniers chasseurs-cueilleurs 
ont pu apercevoir les hêtres et plus rarement 
les premiers épicéas» (Michel Magny et Hervé Richard. 
Laboratoire de Chrono-Environnement. Université de Franche-
Comté).

Sources
Vidéo. https://geologie ; parc-haut-jura.fr
Montagnes du Jura. Géologie et Paysages. Bichet et 
Campy. Editions NEO
1Panneaux d’interprétation CCSR. Tourbières du lac. 
Préfecture du Jura. DDT. Le Jura : cadre physique et 
historique.
Pierre Durlet. Gestion des milieux naturels ; PNR 
Haut-Jura.
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Que deviennent 
nos eaux usées ?

LES SECTEURS D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF : 
- Les eaux usées (WC, salles de bain, éviers, lave-linge, lave-
vaisselle etc) sont acheminées par un collecteur d’égouts 
vers une station d'épuration (STEP) où elles sont traitées, 
assainies puis rendues au milieu naturel.

La commune des Rousses dispose d’un zonage 
d’assainissement qui distingue :

LES SECTEURS 
D’ASSAINISSEMENT NON�
COLLECTIF (ANC) où, pour 
des raisons géographiques, 
les habitations ne peuvent pas 
être desservies par le réseau 
d’égouts. 

L’ASSAINISSEMENT COLLECTIF
- La presque totalité du territoire communal béné�cie d’un réseau collectif. 
- Les eaux usées (EU) sont principalement dirigées vers la STEP de Gouland sauf pour les secteurs du 
Vivier et du Gravier (STEP de Bois d’Amont) et des Cressonnières (STEP de Prémanon).
- Le propriétaire doit procéder au raccordement au réseau public dans un délai de deux ans à compter 
de la mise en service de ce réseau. 
- L’usager s’acquitte d’une taxe de raccordement puis d’une redevance d’assainissement perçue sur sa 
facture d’eau.

On constate que des habitations n’y sont pas 
raccordées. Les eaux usées passent au mieux 

par une fosse septique ancienne et souvent 
ine�cace, ou au pire sont rejetées sans 
traitement directement dans la nature !
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L’ASSAINISSEMENT INDIVIDUEL

Il y a 77 maisons en assainissement non-collectif (ANC) 
aux Rousses. 
C’est le SPANC (Service public de l’assainissement 
non-collectif du SMHJ de Morez) qui est chargé d’ac-
compagner les particuliers dans la mise en place de leur 
installation et d’en assurer le contrôle tous les huit ans. 
Il doit véri�er que son fonctionnement ne crée pas de 
risques environnementaux et sanitaires ou de nuisances. 
Si ce n’est pas le cas, il précise les travaux à envisager.
Les propriétaires s’acquittent d’une redevance pour le 
diagnostic de bon fonctionnement et d’entretien.

Le relief karstique (voir schéma ci-contre) est 
fait de fractures, de grottes, de pertes et de 

résurgences. A cause de cette morphologie, 
l’absence de �ltration des eaux lors de leur 

in�ltration et la rapidité des circulations 
souterraines rendent le massif particulièrement 

vulnérable aux pollutions.
Dans tous les cas, la pollution �nit dans les 

cours d’eau et aboutit inévitablement soit dans 
la Bienne soit dans le lac. 

On constate que certaines prescriptions du SPANC ne sont pas appliquées par les propriétaires ou que cer-
taines habitations ne disposent encore d’aucun dispositif. Les EU passent par une installation défaillante 
ou insu�sante, ou bien sont rejetées sans traitement directement dans le milieu naturel ; par exemple un 
«puits perdu» qui n’a pas de fonction épuratrice et devrait être réservé à l’évacuation des eaux pluviales.

Et moi ?

C’est lui !

Pollution de l’eau, 
il est facile de dire :

© Syndicat des eaux  Barousse.
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SAXIFRAGE ŒIL-DE-BOUC
Histoire d’une belle revenante
Cette petite plante aux jolies �eurs jaunes d’or poudrées 
de �nes ponctuations orange, emblématique de la 
�ore des marais et des tourbières du Jura, se trouve 
en « danger critique d’extinction », conséquence des 
changements qui a�ectent son habitat :
> assèchement des sols dû aux drainages des milieux 
humides, au développement d’espèces arbustives 
consommatrices d’eau, au changement climatique, 
> pollution par les eaux usées,
> évolution naturelle des tourbières.
En Suisse, il ne reste plus qu’une seule station au col 
du Marchairuz dans la combe des Amburnex et, en 
France, il ne subsiste qu’une seule population viable 

à Bannans, près de La Rivière-Drugeon, à l’ouest de 
Pontarlier.
Protégée, la Saxifrage Œil-de-Bouc, béné�cie d’un plan 
national d’action (PNA) prévu pour se dérouler sur une 
dizaine d’années à partir de  2017 et qui se décline en 
trois priorités :
> renforcement de la dernière population encore 
existante à Bannans,
> réintroduction de la plante dans les anciennes 
stations connues,
> introduction dans des sites qui présentent une 
qualité écologique favorable à l’accueil de l’espèce.

Plante vivace de 20 à 30 cm de haut.
Floraison de mi-juillet à �n août
Après pollinisation par les insectes, les �eurs produisent des graines qui tombent au sol et germent localement.
Mais les plants peuvent aussi produire des rhizomes, des tiges rampantes, qui iront s’enraciner plus loin et seront à l’origine de nouveaux pieds.

© J. Guyonneau - CNBFC-ORI

C’est ainsi que, sur la commune des Rousses, le site 
Natura 2000 « Lac et tourbières des Rousses, vallée de 
l’Orbe » dont le PNR est le gestionnaire, a été retenu 
par le Centre Botanique National de Franche-Comté 
(CBNFC) en charge de la déclinaison du projet sous 
l’égide du PNA. D’après le CBNFC, la plante aujourd’hui 
disparue y a été observée jusqu’en 1919.
Isolées de l’in�uence agricole, les parcelles choisies qui 
appartiennent à la commune ou au CCAS, rassemblent 
les conditions de surface, d’altitude et disposent,  
grâce aux travaux de réhabilitation du fonctionnement 
hydraulique des tourbières du printemps 2018, d’une 
nappe d’eau permanente.
Les plants produits à partir des semences en 
provenance des deux seuls sites de Bannans et des 
Amburnex, ont d’abord été mis en culture au jardin 
botanique de Besançon, puis acclimatés à La Rivière-
Drugeon. Ils ont été transplantés aux Rousses lors de 
plusieurs campagnes de printemps  en 2017 et 2018 
ce qui porte leur nombre à environ 300. Les pieds sont 
géolocalisés de manière à assurer leur suivi.

Le �nancement est assuré par l’Union 
européenne, l’Agence de l’eau, le Conseil 

régional et les départements du Jura 
et du Doubs.
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DROSERAS ET GRASSETTES
Des autochtones qui ne manquent 

pas de mordant
Les tourbières  de la haute vallée de l’Orbe et du lac des Rousses présentent 
une  grande variété �oristique. Les droséras sont typiques des ces 
groupements de végétaux.
Dans le haut-marais sur la rive sud-est du lac, on trouve la droséra à feuilles 
rondes : Drosera rotundifolia en latin ou Rossolis à feuilles rondes en français.
Etrange et délicate, discrète, car petite et bien souvent camou�ée dans les 
sphaignes, on peut l’apercevoir du platelage entre le Rocher  et le Chalet du 
lac. 
Ses feuilles rondes d’un centimètre de diamètre se présentent à l’extrémité 
d’un pétiole de quelques centimètres de long. La plante est disposée en une 
rosette de 2 à 5 cm de diamètre. 
Sa  présence est indiquée dans de nombreuses tourbières du massif du Jura. 
La droséra à feuilles longues -Drosera longifolia en latin ou Rossolis à feuilles 
longues en français-, est plus rare. Une petite population est signalée par le 
CBNFC au  lieu-dit la Bourbe.
Il s’agit d’espèces carnivores. 
Les sécrétions brillantes des cils des feuilles -le mucilage-, sublimes quand le 
soleil leur donne de l’éclat, attirent les insectes qui restent englués (d’où son 
nom poétique de Rossolis : Ros solis, «rosée du soleil» en latin, en référence  
aux gouttes recouvrant l’extrémité de chaque poil). 
Les cils de la feuille vont  s’enrouler sur l’insecte formant ainsi une poche de 
digestion. Des enzymes sont alors libérées pour digérer la proie et récupérer 
certains éléments nutritionnels que la plante  ne trouve pas dans le sol.

Sous son nom plutôt sympathique, la belle et délicate 
grassette, cache bien son jeu. 
Disposées en rosette sur le sol, ses feuilles basales d’un 
vert jaunâtre et  aux  bords ourlés, sécrètent une substance 
visqueuse destinée à piéger les petits insectes attirés par ses 
re�ets luisants (elle tient d’ailleurs son nom de « grassette » de 
cette substance huileuse. Nom latin Pinguicula de «pinguis» 
qui signi�e «gras»). Des enzymes digestives tirent ensuite 
de ces proies des substances nutritives supplémentaires.
Chaque plante porte une �eur solitaire en forme d’éperon, 
avec une corolle à gorge blanche, perchée en haut d’une 
hampe d’une quinzaine de centimètres. Il existe plusieurs 
variétés qui se distinguent par les nuances de leur corolle : 
lilas, bleu délavé, bleu ciel, mauve clair, violet, violet pourpre. 
En France, la variété «pallida» ou Grassette de Reuter ne se 
rencontre que dans la Haut-Jura.
Ci-contre, ces grassettes communes (Pinguicula vulgaris) 
ont été photographiées le long des rochers suintants du 
sentier qui mène à la roche de Lavenna et sur les bords du 
talus routier humide de la route du lac. Leur pollinisation  
est assurée par les abeilles et les bourdons.

© I, Petr Dlouhý, CC BY-SA 3.0.

© D.R.



DANS LES COULISSES
DU RESTAURANT SCOLAIRE

7 h :  l’équipe du restaurant scolaire 
commence sa journée.

7 h : mise en route 
de la préparation 
des repas.

10 h : préparation des paniers repas 
(en liaison chaude) pour les personnes 
âgées et des repas (moulinés) de la 
crèche.

11 h 30 : les pre-
miers enfants ar-
rivent. Le service 
se fait au self sous 
la surveillance du 
personnel com-
munal.

18 ENFANCE ET JEUNESSE

7 h 30 : les livraisons arrivent
(les légumes viennent en partie 
d’un marchand de primeurs des 
Rousses, la viande de Franche-
Comté, le pain d’une boulangerie 
bio des Rousses). 

> Repas à thème : une fois par mois le 
menu est dé�ni à tour de rôle par une 
classe de l’école élémentaire.
> 1 Repas végétarien 2 fois par mois.



EN MOYENNE 340 REPAS SONT PRÉPARÉS 
CHAQUE JOURS (DONT 70 SONT LIVRÉS EN EX�

TÉRIEUR : À LA CRÈCHE, AU PERSONNES ÂGÉES 
DU FOYER MANDRILLON ET DE LA COMMUNE).

5  EMPLOYÉS  
TRAVAILLENT EN CUISINE. 

L’EFFECTIF MONTE À 
16 AVEC LE PERSONNEL 

D’ENCADREMENT DE LA 
PAUSE MÉRIDIENNE AU  

RESTAURANT SCOLAIRE.

Après avoir mangé, les enfants 
débarrassent leurs plateaux 
dans les bacs dédiés au tri.

11 h 40 : les plus grands 
apprécient de s’occuper 
des petits !

1 fois par mois, les déchets sont 
pesés pour ajuster les portions et 
évaluer les pertes.
C’est aussi un bon moyen de faire 
prendre conscience du gaspillage. 
On enregistre en moyenne 50 
grammes de gaspi par enfant et 
par jour.

13 h 30 : nettoyage et 
débarrassage par l’équipe 
de la cantine (nettoyage et 
désinfection des sols, des 
tables, des toilettes).

L’équipe se réunit de nouveau 
pour faire un bilan du service.

11 h 15 :  tous les jours, 
avant d’accueillir les enfants, 
l’ensemble du personnel du 
pôle enfance fait le point en 
réunion.

19



DANS LES COULISSES
DE LA PÉRISCOLAIRE

20 ENFANCE ET JEUNESSE

6 h 50 : l’équipe de la périscolaire ouvre les 
portes et accueille

les enfants.

7 h : on prend le petit-déjeuner 
(fourni par les parents). Les enfants 
ont le choix de participer à des acti-
vités libres ou à des ateliers.

13 h 30 : 
retour en 
classe.

11 h 30 : direction la cantine.
Pendant le temps du midi : activités 
encadrées sur le terrain multisports, 
dans la cour et jeux libres.
La périscolaire est ouverte pendant 
la pause méridienne, les enfants 
peuvent utiliser les salles et 
participer à des activités encadrées.

TRADITIONNELLEMENT, FIN JUIN : 
UNE EXPOSITION DE FIN D’ANNÉE  
EST OUVERTE À TOUS.

8 h 20 : c’est l’heure de l’école !
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15 h 45 : 
l’école est �nie !

L’équipe des ATSEM 
qui s’occupe des TAP 
de la maternelle.

15 h 45 - 16 h 30 : les TAP. Ce moment est encadré par les 
animatrices et les ATSEM avec di�érents ateliers (yoga, 
informatique, fusain, jeux de société, dessin, théâtre...).

16 h 30 - 18 h 30 : le temps périscolaire. 
Goûter (fourni par les parents), activités libres et ateliers 
encadrés par les animatrices, accompagnement aux 
devoirs pour les enfants qui restent tard en périscolaire.

6 ANIMATRICES DIPLOMÉES 
4 ATSEM (AGENTS TERRITORIAUX SPÉCIALISÉS DES 
ÉCOLES MATERNELLES) POUR LE TEMPS DES TAP.

EFFECTIFS : 30 ENFANTS DE L’ÉCOLE MATERNELLE, 
50 ENFANTS DE L’ÉCOLE ELEMENTAIRE.

ACTIVITÉS À RETROUVER 
SUR INTERNET TOUTES 

LES SEMAINES :
#PERIDUMERCREDI

Le 
mercredi après-midi 
de 13 h 30 à 18 h : 

activités de groupe (cuisine, 
loisirs créatifs, activités de 

neige, balade...). 
Les enfants pro�tent 

de ce temps plus long et 
d’un plus petit e�ectif pour 

pratiquer 
des activités 

plus importantes.



L’ACCUEIL DE LOISIRS

22 ENFANCE ET JEUNESSE

LA STRUCTURE EST OUVERTE DURANT LES VACANCES SCOLAIRES 
DE 7 H À 18 H.
LES ACTIVITÉS SONT VARIÉES, SELON UNE THÉMATIQUE 
DIFFÉRENTE À CHAQUE VACANCES : ACTIVITÉS MANUELLES, 
LUDIQUES ET SPORTIVES DANS UN ENVIRONNEMENT NATUREL 
DE PROXIMITÉ (FORT DES ROUSSES).

Toutes l’année : 
sorties à la piscine, 
médiathèque, jeux de 
piste, loisirs créatifs ...

Durant l’hiver : 
sorties à la patinoire, 
luge, jeux de neige 
(bonhommes de neige 
et igloos).

Durant l’été : 
mini-camp, vélos et 
trottinettes, randonnées, 
Rouss’en Piste, jardin de 
Rouxy... 

Pour chaque période 

de vacances, un album 

photos- souvenirs est créé. 

À consulter sur le site internet de 

la mairie (page «Accueil de loisirs»)
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Au cours de l’année scolaire 
2018/2019, 29 élèves de CM2 de la 
classe de Stéphanie Breniaux ont 

mené un projet « Savanturiers » en partenariat 
avec le Dé� Pasteur proposé par l’association 
des «amis de Pasteur». Ce projet intitulé « Sur les 
traces de Louis Pasteur » consistait à utiliser la 
démarche du chercheur pour acquérir des com-
pétences. La question de recherche des élèves 
était : «comment se protéger des microbes pa-
thogènes ?».
Les élèves ont émis des hypothèses, qu’ils ont 
véri�ées en menant des expérimentations, es-
sentiellement sous la forme de cultures bacté-
riennes, avec l’aide des ateliers Pasteur. Tout au 
long de l’année, ils ont été accompagnés par Hé-
lène Moreau, chercheuse à l’institut Curie. Ils ont 
également pu visiter la maison natale de Louis 
Pasteur à Dole et ont présenté leurs conclusions 
lors du Congrès Savanturiers à Besançon.
Ce projet a concouru pour le prix  de La main à 
la pâte qui récompense, sous l’égide de l’Acadé-
mie des sciences, des classes d’école primaire et 
de collège ayant mené des projets scienti�ques 
particulièrement démonstratifs. Il a obtenu le 
2ème prix ex aequo : une dotation de 350 € et 
une journée à Paris pour une délégation de 15 
élèves. Le 29 janvier, ceux-ci ont pu béné�cier 
de la visite guidée du musée des Arts et métiers 
pour découvrir l’évolution des moyens de trans-
ports, ils ont découvert Paris lors d’une croisière 
en péniche. Après un bon goûter à l’Institut de 
France, la journée s’est terminée par la remise des 
prix dans la grande salle des séances de l’Acadé-
mie des sciences par Patrick Flandrin, membre de 
l’Académie des sciences.
Le déplacement des élèves à Paris a pu avoir lieu 
grâce au prêt du minibus de la commune jusqu’à 
la gare de Dole et à la participation �nancière de 
l’APACE.

UN VISIOPHONE a été installé à l’entrée de 
l’école élémentaire, a�n que  la directrice 
puisse ouvrir la porte depuis sa classe ou son 
bureau. Ce dispositif de sécurité permet ainsi 
de contrôler les entrées et sorties pendant les 
heures de classe.

L’intégralité des POSTES DE 
LA SALLE INFORMATIQUE 
de l’école élémentaire vont 
être renouvelés. Victimes 
d’une surtension, les ordina-
teurs avaient pu être réparés par le service in-
formatique de la mairie le temps de prévoir 
le budget pour leur remplacement. 15 postes 
neufs seront donc installés à la rentrée. Ils se-
ront complétés par des tablettes par la suite. 
Cette salle informatique est également utilisée 
par la périscolaire 4 jours par semaine.

LES SAVANTURIERS !

À L’ÉCOLE MATERNELLE....
DURANT L’ANNÉE SCOLAIRE

À L’ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE...

Sortie cinéma : Pachamama  pour toute l’école (en mars).

Participation au carna-
val pour toute l’école sur 
le  thème des chevaliers 
(en relation avec le «Livre 
élu»). Les déguisements 
ont été fabriqués à l’école 
par les enfants.

Cycle ski de fond pour les 
élèves de moyenne et grande 
sections.

Animation avec le Sydom : le 
cycle du compostage (pour 
toute l’école).



C’est d’abord la construction du fort (1843-1862) 
qui nécessitera l’emploi de plus de mille ouvriers, 
des Piémontais essentiellement : on peut imagi-

ner l’impact de cette arrivée de main d’œuvre étran-
gère dans un paisible village de montagne ! Une partie 
de ces ouvriers restera sur place, certains se marieront 
et s’intégreront à la vie du village, deviendront citoyens 
français, modi�ant parfois leur nom pour le rendre 
«moins italien» (Massa devient par exemple Masse).
A la même époque, le nouveau tracé de la route de 
Paris à Genève depuis le Sagy, achevé vers 1860, per-
mettra une arrivée directe aux Rousses par le début 
de l’actuelle rue Pasteur (passage devant la Poste) 
beaucoup plus aisée que par la montée de la Frui-
tière. Depuis 1822, avec la construction du Pont Neuf 
(Pont des Douanes) à Morez, puis quelques années 
plus tard (1843) le passage par le Turu, la route connaît 
une grande amélioration qui explique l’accroissement 
considérable du tra�c. 

En�n, causant de gros bouleversements,  le déplace-
ment de la frontière avec la Suisse (traité des Dappes 
1862), rend possible,  grâce à des échanges de terrain 
entre les deux nations,  la construction de la route de la 
Faucille par la vallée des Dappes et Mijoux, sans passer 
sur le territoire helvétique, alors qu’auparavant la route 
de Genève passait par Saint-Cergue. 
Mais, en contrepartie, les Rousselands perdent leur 
accès à leurs terres et chalets situés sur les pentes du 
Noirmont car le nouveau traité abaisse au pied de la 
montagne la frontière jadis alignée entre la crête  du 
Noirmont et le sommet des Tu�es. Le traité laisse la 
possibilité aux habitants de choisir leur nationalité 
(tous optent pour la France, sauf un...). Une indemnité 
de 60 000 francs est accordée à ceux qui, abandonnant 
leur ancienne maison, souhaitent en reconstruire une 
sur le territoire français. Les propriétaires empochent 
l’argent... et gardent leur maison sur Suisse !

COMMENT SE PRÉSENTAIT LE VILLAGE AVANT 
CES GRANDS BOULEVERSEMENTS ? 

Le Haut-Jura ne fut sans doute pas habité de façon 
permanente durant la préhistoire et l’antiquité même 
s’il y a des vestiges de population ancienne dans la 
tourbe du lac des Rousses (station lacustre) et si le col 

de la Givrine (un simple sentier) a été utilisé à l’époque 
romaine (établissement de Villa Pistilingionis à Saint-
Cergue). 
On peut dire que l’histoire de notre région commence 
vers 400 après J-C avec Saint Romain et Saint Lupicin 
(originaires d’Izernore dans l’Ain), instruits au monas-
tère d’Ainay, à Lyon, qui introduisirent le christianisme 
dans la vallée de la Bienne, et Saint Oyand (ou Oyend) 
fondateur vers 512 d’un ermitage, devenu monastère,  
au lieu-dit Condat (le con�uent : la future ville de Saint- 
Claude au con�uent de la Bienne et du Tacon). Condat 
deviendra Saint-Oyend-de-Joux, puis Saint-Claude. En 
1160 on découvre le corps intact de Saint-Claude dé-
cédé plus de quatre siècles plus tôt : ce sera l’origine 
du culte du saint thaumaturge (faiseur de miracles) et 
des pèlerinages qui donneront une grande prospérité 
à l’abbaye et son nouveau nom à la ville.

Au neuvième siècle l’Empereur donnera à l’abbaye de 
Condat le vaste territoire qui est aujourd’hui le Haut-
Jura. Les lieux cités  pour en �xer les limites dans la 
charte de 990 sont le lac Quintenois ou Quinçonez (lac 
des Rousses) et le Noirmont. Il ne semble pas qu’il y ait 
eu de populations établies dans ces lieux à l’époque. 
La première mention des Rousses serait de 1283 
(«Les Rosses proche le lac Quinçoneis») mais on sait 
qu’en 1349 les premiers colons avaient disparu. Il faut 
attendre 1549 pour voir un habitant permanent avec 
l’attribution (accensement) à des colons venus  de 
La Mouille, Morbier et Bellefontaine, d’un territoire 
correspondant à peu près à la commune actuelle  des 
Rousses. On notera que c’est à la même époque que 
les Bernois, protestants, s’emparent de la vallée de Joux 
et du futur canton de Vaud. D’où l’intérêt renouvelé de 
l’abbaye de Saint-Claude pour notre petite région qui 
devient un lieu de confrontation entre catholicisme et 
protestantisme. 

Les Rousses dépendaient juridiquement de la terre de 
la Mouille, propriété des religieux de Saint-Claude. Le 
village faisait partie des paroisses de Septmoncel et 
Longchaumois, ce qui n’était guère commode pour se 
rendre à la messe ! La paroisse fut érigée en cure en 
1613 (voir l’Echo des Michottes numéro 15) et le village 
acquit alors sa véritable autonomie.  
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Au milieu du XIXème siècle  trois grands événements vont 
modi�er considérablement la vie du village et lui donner 

dans les grandes lignes l’aspect qu’il a aujourd’hui.

UN PEU D’HISTOIRE DES ROUSSES, LE VILLAGE AVANT 1850
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LE STATUT DES PAYSANS
Jusqu’à la Révolution française, la majorité de la 
population rousselande est encore soumise au 
servage (esclavage agricole). 

Au XVIIIème siècle, malgré le combat de Christin 
et Voltaire pour l’émancipation des serfs du Jura, 
le chapitre de Saint-Claude, fort de son rôle 
de «sentinelle vigilante aux portes mêmes de 
Genève (ville protestante)» maintient ses droits 
seigneuriaux sur ses «mainmortables» :  le terme 
« mainmorte » désigne l’incapacité dont sont 
frappés les serfs  de transmettre leurs biens à leur 
décès. Durant sa vie, le serf jouissait librement 
de ses biens personnels  mais il était privé de la 
faculté de faire son testament et, à sa mort, ses 
biens revenaient à son seigneur, sauf si toute 
la famille constituait une société s’engageant 
à vivre sous le même toit. Si un membre de 
la famille quittait le domicile, la société était 
dissoute. 

Mais arrive 1789 : voici comment le curé des 
Rousses, l’abbé Dalloz résume les événements 
de cette année si importante dans l’histoire de 
France :
«Les états généraux ont été convoqués pour le 
mois de juin. Le baillage d’Aval* s’est assemblé à 
Lons le Saunier. La noblesse le clergé et le tiers état 
selon l’ancien régime ont composé l’assemblée.  
Versailles a été le lieu de réunion. Il y a eu d’abord 
grand débat. La nuit du 4 au 5 aout  a été célèbre par 
l’abolition de toute mainmorte, des droits féodaux.  
on a brulé plusieurs chateaux. on a été menacé 
des brigands. on a établi la milice nationale. 
L’assemblée nationale a été transférée à paris Elle 
s’occupe du bonheur de la france. Chasqun fait 
les décrets les plus sages pour supprimer les abus, 
régénérer le royaume» (texte d’origine et orthographe de 
l’époque).
Quelle belle conclusion !

Carte issue des livrets de Félix Péclet

* Le baillage d’Aval est une des quatre composantes de la Franche-Comté. 
Les terres de l’abbaye de Saint-Claude en font partie. Son siège est d’abord à 
Montmorot, puis à Lons-le-Saunier. 



UNE POPULATION NOMBREUSE
Les Rousses est depuis très longtemps une 
communauté importante : aussi loin que 
remontent les archives (début du XVIIème siècle), 
la population de la paroisse puis commune des 
Rousses avoisine les  2000 habitants, ce qui est 
considérable (les recensements, institués en 
1793, donnent le nombre de 2501 habitants 
cette année-là).  A la �n du XIXème la population 
montera à 2941 en 1886. Elle tombera à 1533 en 
1946, remontera à 3000 habitants en 2006 et 
atteindra les 3639 en 2019. 

En 1851, il y avait 2395 Rousselands, 1237 
hommes et 1158 femmes, soit 50 habitants 
au kilomètre carré.  Cette densité est assez 
remarquable pour une région située au-dessus 
de 1000 mètres d’altitude et dans un pays où 
près de la moitié du territoire est constituée de 
forêt.

Si la population est importante, sa répartition 
est très di�érente de celle d’aujourd’hui : une 
maquette réalisée en 1859 par l’armée montre 
un village des Rousses minuscule. Le gros de 
la population se trouve dans les hameaux et 
fermes isolées.
Le centre du village (Les Rousses-en-Haut, les 
Rousses Hautes, selon les dénominations en 
cours à l’époque) comprend seulement la rue 
de l’Église et quelques maisons de l’actuelle 
rue Pasteur. La Mairie, construite en 1820 à 
l’emplacement actuel, est mise volontairement 
à l’écart du village pour éviter les incendies, 
comme celui de 1803 qui vit la destruction des 
archives entreposées dans la maison commune. 
A l’époque, les incendies, nourris par les 
tavaillons qui couvrent les toits, sont nombreux 
et dévastateurs.
A la même date, comme il a été dit plus haut, 
l’accès au village par la route de Paris à Genève 
se fait encore par la di�cile montée de la 
Fruitière qui débouche au cœur du village, à 
l’emplacement de la fromagerie actuelle. 
Dans la direction de Genève, la Route Royale est 
l’axe principal de communication qui aboutit 
à la frontière et continue vers Saint-Cergue. Le 
Faubourg n’existe pas. 

LES HAMEAUX
Si les Rousses hautes comprennent 39 maisons, 
les Rousses d’en bas en possèdent 21, les 
Rousses d’Amont 28, le Vivier 22, le Gravier 
(dessus et dessous) 81, les Landes (devant et 
derrière) 96, le Platelet 50, les Cressonnières 6 
(la Cure comporte une maison et est répertoriée 
avec les Cressonnières), le Bief de la Chaille 7, le 
Sagy 26, Trélarce 30, le Gouland 11, la Doye 15, 
les Rivières 4 (on a respecté la terminologie de l’époque).
555 ménages habitent la commune (soit environ 
4 personnes par ménage).

Le village donne une impression favorable au 
voyageur : «les rues sont généralement larges, 
bien percées et très propres, elles sont bordées 
de maisons bien bâties en pierre couvertes de 
tavaillons et groupées comme dans les villes. 
Plusieurs sont élevées de deux étages au-dessus du 
rez-de-chaussée » (Rousset).
Il règne donc d’une certaine prospérité dans le 
village.
Cependant «le sol montagneux et peu fertile» 
n’o�re pas une grande rentabilité. «On produit de 
l’orge, de l’avoine, des pommes de terre, du lin, un 
peu de chanvre» mais surtout beaucoup de foin 
de première qualité. «On importe deux tiers des 
céréales et le vin. (...) On élève surtout  des bêtes à 
cornes, quelques porcs et quelques chèvres». 
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Le bureau des douanes françaises (on voit à l’arrière-
plan que les glacis devant le fort descendaient 
jusqu’au village).



Au XVIIème siècle l’élevage des chèvres était 
beaucoup plus important : «un gros troupeau 
comprenait huit vaches et vingt-trois chèvres». 
Mais les bovins n’ont pas toujours été aussi 
nombreux : on sait qu’une vache nécessite une 
grande surface de pâturage, une étable et de 
grosses quantités de foin  l’hiver, d’où l’élevage 
des chèvres, nettement plus économes. 
En 1775, sur 392 ménages (comme la main-
morte et l’indivision ne sont pas abolies, un mé-
nage comprend plusieurs familles), 156 n’ont 
pas de vache, 77 n’en possèdent qu’une, 48 en 
ont deux, 44 en ont trois. Les grandes exploita-
tions ont sept ou huit bêtes. Une étable accueille 
même 10 vaches.
On comprend la nécessité de se regrouper pour 
produire le fromage. 

LES FRUITIÈRES
Au XVIIème on fabriquait des «chevrets» (petits 
fromages au lait de chèvre) et des «vachelins» à 
pâte cuite de moins de 10 kg. 
Rapidement va naître la fruitière d’association, 
en particulier avec l’apparition au début du 
XVIIème du fromage de type Gruyère qui néces-
site le lait de 50 vaches.  En 1789, il y a dix frui-
tières de ce type aux Rousses. 
Vers 1850, 11 fruitières «produisent par an  
90 000 kg de fromage façon Gruyère» enrichissant 

d’autant les producteurs. Le fromage 
bleu dit de Septmoncel  reste margi-
nal. Ces fruitières sont disséminées 
sur tout le territoire de la commune. 
On peut encore en repérer quelques-
unes, sans parler de celle qui est de-
venue un  restaurant bien connu.
En 1822 le sol de la commune (4247 
hectares) est divisé en 6 412 parcelles 
(soit 0,66 hectare en moyenne par 
parcelle...) appartenant à 742 proprié-
taires, dont cent «forains» (étrangers à 
la commune).

Signalons aussi qu’on exploite la 
tourbe pour se chau�er (crise du bois 

de chau�age au XIXème), ainsi que des carrières 
de pierre de bonne qualité pour la construction, 
et la pierre à chaux  aux usages multiples (ma-
çonnerie, agriculture). Les fours à chaux, «ra-
fours» dans la langue locale, sont nombreux à 
l’époque. Ils ont laissé leur nom à de nombreux 
toponymes et noms de famille.

Bref, en résumé, d’après Rousset : «Les habitants  
sont généralement dans l’aisance et vivent avec 
luxe».
Les causes de cette prospérité : outre la vente du 
fromage, c’est l’industrie la principale ressource 
des habitants (horlogerie, lunetterie, boisselle-
rie). Fabrication de caisses d’horloge, de boîtes à 
cirage (on devait cirer beaucoup les chaussures 
!),  commerce du bois. 

Indice de cette richesse, trois foires se tiennent 
par an aux Rousses, créées dès 1636 par les ab-
bés de Saint-Claude (aux dates des 24 avril, 8 
août, 24 septembre jusqu’en 1855).
Les patentables en 1851 (commerçants assujet-
tis à la patente) sont nombreux : notons dans la 
liste 13 aubergistes, 3 marchands de vin en gros, 
et 1 cafetier. On ne mourait pas de faim ni de soif 
à l’époque ! Et aussi 3 boulangers, 3 épiciers,  2 
merciers et 1 modiste.

INDUSTRIE
La commune compte alors 1 marchand  de 
pièces  d’horlogerie, 1 fabricant de montures de 
lunettes, 1 fabricant de lunettes, 3 fabricants de 
pièces d’horlogerie. 
L’’eau abondante permet de faire tourner de 
nombreuses roues destinées à moudre le grain 
et surtout utilisées pour le travail du bois : 2 mou-
lins à farine, 4 moulins avec une scie mécanique. 
On peut citer le moulin des Grés (au Sagy), et, sur 
le bief de la Chaille, les moulins Grenier, le mou-
lin Gaurinet et les scies Prost-Dame, bâtiments 
dont il ne reste que quelques ruines aujourd’hui. 
Il y a eu des martinets aux Rousses (deux clou-
teries) mais l’industrie du fer s’est déplacée sur 
Morez. 
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ADMINISTRATION 
La fonction publique est bien représentée et voit 
son rôle augmenter avec le développement des 
transports facilité par l’amélioration de la route.
On note un commissaire spécial de police, un ins-
pecteur de la librairie (dit aussi «de l’imprimerie 
et du colportage») dont la tâche est de «diriger 
l’esprit public et la presse, de réprimer les écarts de 
celle-ci et de lui donner l’impulsion souhaitable...» 
(Citation d’un article sur les missions de l’inspecteur de la librairie 
à Nice en 1860). 
Nous avons aussi aux Rousses un poste provisoire 
de 4 gendarmes à pied et d’un brigadier (déta-
chés de brigades de l’Ain et du Jura) dont le rôle 
est la surveillance des voyageurs.
Les hommes sont renouvelés tous les trois mois 
(la vie était donc si dure ou les Rousselands si in-
disciplinés ?).
Mais le gros contingent est celui des douanes : un 
bureau principal composé d’un sous-inspecteur, 
un receveur principal, 3 véri�cateurs, 4 commis et 
35 employés commandés par un lieutenant ! Soit 
45 personnes ! De nombreux postes de douanes 
ou même des casernes sont placés un peu par-
tout dans des endroits stratégiques ! 

L’école, évidemment privée, compte 80 élèves 
(exclusivement des garçons, apparemment). Une 
école de �lles est dirigée par trois religieuses de 
l’ordre de Saint-Joseph.

L’instruction obligatoire, laïque et gratuite sera 
instituée en 1882 (loi Jules Ferry) mais, contraire-
ment à des idées reçues, la grande majorité de la 
population (masculine surtout) allait à l’école et 
savait lire et écrire au XIXème. On voit très bien 
l’évolution quand on consulte les documents 
d’état-civil (et paroissiaux) : au XVIIème la plupart 
des habitants des Rousses sont «illitérés» (comme 
on dit alors) et le curé ou un témoin signe les do-
cuments pour eux. Au XVIIIème, le nombre de 
personnes sachant signer augmente très nette-
ment, au XIXème tout le monde sait signer.
Le bureau de bienfaisance fonctionne depuis 
1832 sur des dons privés de personnes chari-
tables et vient en secours aux plus démunis.

Poste de douane sur la Route du Noirmont, à l’Aube.
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Jusqu’à la révolution française, qui, dans son souci 
d’uni�cation et de création d’une nation, instaura 
une politique d’éradication des langues locales, 
les habitants des Rousses comme de toute la 
région qui comprend la Suisse Romande, la Savoie, 
le Lyonnais, le val d’Aoste et quelques autres 
territoires, parlaient un dialecte francoprovençal. 
On en a très peu de traces dans les documents 
(parfois dans le cadastre de 1822 où l’on a par 
exemple : Tré lo Rotsa, ou Routza, désignant un 
champ situé «derrière le Rochat»,  ou encore la 
fontaine de Tchabry). 
Ces textes sont rédigés en latin pour les plus 
anciens et en français pour les suivants. Rappelons 
que la Franche-Comté a été annexée par la France 
au traité de Nimègue en 1678. 
On note cependant dans les prénoms féminins 
et les noms de famille des survivances de la 
prononciation locale (documents du XVIIème) : 
Jacqua, féminin de Jacques, Étienna, Clauda, ou 
quelques noms comme Prost-Dama. On constate 
de très nombreux noms de famille doubles, 
pratique due à la persistance de la main morte 
dans les terres de Saint-Claude.
On ne peut pas dire que les parents recherchaient 
l’originalité : exemple : Clauda, �lle de Claude 
Benoist Lizon et Clauda Vandelle (XVIIème siècle).
Claude, Clauda et Claudine sont en toute logique 
dans la région les prénoms les plus fréquents. 
On trouve aussi quelques Jean Baptiste, de très 
nombreux Pierre, avec leurs homologues féminins  
Pierrotte et Pernette. On rencontre, plus rarement, 
Estienne et Estienna, Philippa, Denis et Denise, 
Antoine et Antonia, Guillaume et Guillauma, 
Jacque et Jacqua, Margueritte, et rarement 
Thievent et Chistophle (on a partiellement 
respecté l’orthographe de l’époque qui ne contient 
pas d’accents et utilise les majuscules seulement 
en début de phrase). Au XVIIIème on a beaucoup 
plus de variété.

LA VIE, LA MORT 
Les documents, d’abord les registres paroissiaux, 
puis plus tard état-civil, enregistrent les naissances, 
les baptêmes, les mariages et les décès. 
Sans surprise, on constate une mortalité à la 
naissance ou dans les premières années de la 
vie, extrêmement importante, ce qui amène les 
familles à faire baptiser les enfants très rapidement, 
en général le lendemain de la naissance. Les sages-

femmes sont habilitées à donner le baptême aux 
enfants dont on soupçonne qu’ils ne vivront pas. 
Les jumeaux survivent rarement. 
Les mariages sont publiés sur les portes de  
l’église : on note assez souvent qu’on a dû avoir 
recours à une dispense épiscopale (voire papale) 
dans des cas de consanguinité présumée (dans 
des communautés assez réduites, on imagine 
bien que le risque existe). 
Les morts subites  ou sans le secours des sacrements 
religieux sont  particulièrement déplorées. 
Ainsi on rapporte dans le registre une triste 
anecdote : un certain Ru�et-Boncorps fut retrouvé 
«in nive so�ocatus propter injuriam temporis» 
(étou�é dans la neige à cause de la rigueur du temps) 
et donc sans avoir reçu les derniers sacrements.
La mortalité infantile était terrible, mais aussi de 
très nombreuses femmes mouraient en couche, 
(on signale parfois qu’un chirurgien, venu de 
Septmoncel, a réussi à extraire le bébé du ventre 
de sa mère et que tous deux ont été ensevelis 
dans le même tombeau).  
C’est pourquoi beaucoup d’hommes se remarient 
avec des femmes plus jeunes. Cependant, 
contrairement à une autre idée reçue, les mariages 
ne sont pas précoces, et on se marie souvent 
vers 30 ans (un peu moins pour les femmes). La 
longévité, une fois passées les cinq premières 
années de vie, les plus critiques, est importante : 
dans les documents étudiés, on trouve au moins 
un centenaire. Les décès au-delà de quatre-
vingt ans ne sont pas rares. L’air de la montagne 
conserve, dit-on !

Source principale : Alphonse Rousset, Dictionnaire géographique, 
historique et statistique des communes de la Franche-Comté et des 
hameaux qui en dépendent classées par département.  Jura tome 5. 
(1853-1858).
Luc Magnenat : La région Saint-Cergue-Les Rousses, étude d’une zone de 
seuil (Le Globe, revue genevoise de géographie, 1970).
Cadastre 1822.
Registres paroissiaux et état-civil de la commune des Rousses. 
Photos : lesroussesautrefois.com

LA LANGUE
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L’AVOCAT MANDRILLON
Jean-Alphonse Mandrillon est né aux Rousses le 20 mai 
1839. Il était avocat à la cour de Besançon. Proche du peintre 
Gustave Courbet et du céramiste salinois Max Claudet, il 
était aussi poète sous le pseudonyme «Du Rizou». Avec sa 
sœur Marie-Justine, ils ont légué à la commune de nombreux 
biens dont leur maison natale, l’actuel foyer Mandrillon.

EXTRAIT DU TESTAMENT DE JEAN�ALPHONSE MANDRILLON 

«J ’institu� l� commun� des Rousses m� légatair� universe�� � charg� pa� e�� 
d ’exécute� mes dernières volontés, te�es �’'e�es �on� contenues dans c� testamen�.
J� lègu� � l� commun� des Rousses (...) l� maiso� paterne�� �� �’� légué� 
m� �oeu�, ave� l� mobilie� y conten�, ce�� maiso� �is� a� vi��g� ave� jardins 
joignan�, cou� e� toutes dépendances. (...) Les legs immobiliers �on� e� outr� faits 
� charg� pa� l� commun� des Rousses d� transforme�, conformémen� a� voe� 
exprim� pa� m� �oeu� dans �o� testamen� l� maiso� paterne�� �usvisé� e� u� 
asil� pou� les viei�ards pauvres e� infirmes d� l� commun� (...). J� demand� 
�’il �oi� di� pou� l� �epos d� mo� âm�  cinq cents messes, incomban� moiti� a� 
cur� d� l ’églis� Saint-F�ançois-Xavie� d� Besanço� e� moiti� a� desservan� d� 
l ’églis� des Rousses».

LES BIENS LÉGUÉS À LA 
COMMUNE DES ROUSSES

> La maison des Rousses en bas (ac-
tuelle ferme des Rousses en Bas),
> Le Chalet et le bois du Risoux (ac-
tuelle Loge à Ponnard et bois atte-
nants),
> 45 hectares de prés, champs et 
terrains au village,
>2 chalets d'alpage au pied de la 
Dôle : le domaine de la Pillarde (Ain), 
et le domaine du Grand Sonnailley en 
Suisse,
> 25 hectares de bois en Suisse 
également, au Léseney (les proprié-
tés suisses ont été vendues dans les 
années 1920),
>La maison familiale (actuel foyer 
Mandrillon pour personnes âgées).

Jean-Alphonse Mandrillon a 
écrit plusieurs ouvrages, dont 
Les souvenirs Franc-Comtois 

(1899) et Les lettres de vacances 
(1897).

Jean-Alphons� Mandri�o�
1839-1919

Marie-Justin� Mandri�o�
1837-1903

Le 19 , Grande Rue à Besançon fut 
l’adresse de résidence de l’avocat 
Mandrillon pendant sa carrière 
d'avocat.

Source : registre du conseil municial des Rousses.

>2019 marque  le centenaire de 
la disparition de Jean-Alphone 
Mandrillon : une exposition lui 
sera consacrée... à découvrir cet 
été au foyer Mandrillon.



M. Alphonse Mandrillon, avocat à Besançon, vient de 
s’éteindre dans cette ville, à l’âge de quatre-vingts ans.
Descendant de l’une des plus anciennes familles des 
Rousses, né lui-même aux Rousses où il ne cessa de 
revenir chaque année, il a institué notre commune sa 
légataire universelle.
Mademoiselle Marie Mandrillon, sa sœur, avait déjà 
à sa mort, légué à la commune la maison qu’elle ha-
bitait. Elle avait exprimé le désir que cette demeure, 
berceau de la famille, devînt hospice de vieillards. 
Continuant la pensée et complétant l’œuvre de Made-
moiselle Mandrillon, M. Mandrillon vient de léguer à 
la commune le revenu nécessaire au fonctionnement 
et à l’administration de l’hospice.
Alphonse Mandrillon nacquit en 1839. Son père 
Jean-Joseph Mandrillon, homme droit, austère et éru-
dit autant que commerçant scrupuleux, avait été au 
lycée de Dijon, le condisciple de Lacordaire. Sa mère, 
�lle de Louis-Jean-Baptiste Mandrillon, ancien maire 
et négociant aux Rousses, retiré à Genève, avait reçu 
dans cette ville, une éducation soignée qui avait en-
richi une âme déjà naturellement �ne et délicate.
Alphonse et Marie avaient recueilli ce double héri-
tage de droiture morale et d’élégance intellectuelle. 
Ils y ajoutaient un goût inné de traditionalisme : rien, 
dans la maison ne semble avoir changé depuis plu-
sieurs générations ; la même lampe à huile y brille en-
core doucement sur la même table : depuis 60 ans, la 
même main dévouée de Louise y entretient l’ordre le 
plus parfait et toujours pareil.
Elève du petit séminaire de Vaux, puis de l’Ecole de 
Droit de Dijon, M. Mandrillon, «l’avocat», comme on 
l’appelait familièrement aux Rousses, se �t inscrire en 
1862 au barreau de Besançon. Il �t ses débuts sous les 
auspices de l’avocat Lamy, des Rousses-d’Amont, alors 
célèbre au barreau de Besançon, par sa science juri-
dique, ses boutades et la haute probité qui lui faisait 
écarter les plaideurs de mauvaise foi. 
Dénué d’ambition, poète, disciple d’Horace et ado-
rateur de Musset, l’avocat abandonnait sa vie à une 
douce nonchalance.
Etranger aux considérations d’intérêt, il ne poursuivit 
jamais les grosses et fructueuses a�aires. 
«Trop poète pour être avocat et trop avocat pour être 
poète», disait-il en parlant de lui-même.
Quelques pièces lestement troussées et quelques jolis 
sonnets lui eurent bientôt ouvert les cénacles bison-
tins. Il collabora à la Revue Littéraire de Franche-Com-
té, fondée par Charles Thuriet, devenu plus tard le 
président-poète san-claudien. Il y combattit l’école 
naturaliste naissante. 
Il connut Courbet, le peintre d’Ornans, Max Claudet, 
l’artiste salinois.

Chaque automne le ramenait aux Rousses où il aimait 
à rencontrer ses anciens camarades et à évoquer ses 
farces d’écolier. Pétillant d’esprit, mais plein d’a�ec-
tueuse déférence pour ses anciens du Barreau bi-
sontin, les Oudet, Les Clerc de Landresse, les Forien, 
les Lamy, les Guérin et plein de sympathie pour ses 
confrères contemporains et cadets, dont il se plaisait à 
vanter la science ou le talent, il égrenait ses souvenirs 
et contait de piquantes anecdotes. S’il rencontrait un 
interlocuteur aimant les lettres, sa mémoire ornée des 
plus beaux vers, émaillait la conservation des riches 
strophes de nos grands romantiques.
Besançon, dont il connaissait toute l’histoire, les 
monuments et les ruelles, avec Les Rousses, dont il 
se sentait profondément le �ls et dont il aimait l’air 
libre, les sonnailles, les traditions et le patois, se parta-
geaient son cœur.
La Démocratie Franc-Comtoise de son ami Vezian, 
et le Petit Comtois de Charles Gros, publièrent sous 
le pseudonyme Du Rizou, ses Lettres de Vacances, si 
pleines de bonhomie:

Quand la toiture basse et noire
du vieux chalet

Le matin fume, j’y vais boire
Du petit-lait

Certains mois de Septembre, la neige vint attrister ses 
vacances :

Si le diable est à vos trousses,
Venez ici ;

Il n’osera jamais aux Rousses
Venir aussi.

Il aimait à réunir à sa table ses vieux fermiers. Il ajou-
tait alors, aux savoureux menus et aux vins de choix, 
la gaîté la plus épanouie, la plus simple et la plus com-
municative. 
Les pauvres des Rousses savaient que la porte de M. 
Mandrillon leur était toujours ouverte. Sa main dis-
crète a soulagé bien des misères. 
Lors de l’incendie du clocher et de la toiture de l’église, 
il voulut subvenir aux frais considérables nécessités 
par les réparations. 
Et c’est à l’ombre du clocher natal et auprès des siens 
qu’il a voulu se reposer. 
Mademoiselle Marie Mandrillon et M. Alphonse Man-
drillon ont couronné leur vie de désintéressement 
par une magni�que générosité. Ils dotent leur pays 
de l’établissement hospitalier qu’il lui manquait. Leur 
souvenir ne s’éteindra pas et sera béni.

F.P.

Maire des Rousses de 1896 à 1908, Félix Péclet avait rendu un bel hommage à 
Alphonse Mandrillon : nous publions le texte qu’il avait écrit l’année de la disparition 

de cet homme altruiste. Cet hommage fut publié dans le journal de l’époque : 
«Le Patriote Morézien» en 1919.
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Pour tout renseignement : 
06 37 17 35 88 (trésorier)
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L’A.P.A.C.E. 
cherche la relève

L’APACE (Association Pour 
l’Animation Culturelle et 
Educative) apporte son 
aide dans des projets 
culturels et/ou éducatifs 
à destination des enfants 
de la station. En 43 
ans d’existence, elle a 
permis la réalisation 
de nombreux projets 
(actions pédagogiques et 
extrascolaires).

Cette année,  écoles 
et collège confondus, 
l’Apace aide 430 familles 
par le biais de 11 actions, 
(voyages, sorties, stages), 
à hauteur de 6 598 €. 
Par exemple, elle apporte 
son concours pour des 
voyages pédagogiques 
en Espagne, à Berlin, 
à Vallon Pont d’Arc, à 
Quiberon, à Paris et dans 
la Drôme.
La présidente et les 
trésoriers étant sortants, 
l’association recherche de 
nouvelles personnes qui 
souhaiteraient prendre la 
relève et ainsi assurer la 
pérennité de l’APACE.

High Legal Brothers 

est une association 
Rousselande fondée 
en 2015 par les 
membres de 3 

soundsystem jurassiens : 
Medium Moutains Sound, Dub 
Powermen et Blackout Dub.
Elle a pour objectif de 
promouvoir le reggae et le soundsystem (système de sonorisation) 
dans le Haut-Jura en proposant des événements festifs, conviviaux et en 
invitant simultanément des �gures emblématiques de la scène reggae 
et des artistes locaux moins connus du grand public.
À ce jour, l’association compte 15 membres actifs et s’accompagne 
de bénévoles durant chacun de ses concerts. Vous avez sûrement eu 
l’occasion de voir le logo de High Legal Brothers. Depuis 2016, pas moins 
de 30 manifestations ont été organisées, dont une en mars de cette 
année et à l’occasion de la fête de la musique le 21 juin. Le public de plus 
en plus nombreux est toujours au rendez-vous. D’ailleurs l’association 
envisage d’organiser 4 rencontres chaque année.

Rock Ski Music
C’est entourée de Stéphanie et  
Simon Whiting,  de Juliette et Fabien 
Buschini, qu’Anne-Marie Chagros, 
présidente de l’association Rock 

Ski Music, crée divers événements musicaux 
gratuits dans les 4 villages de la Station.
Tout a débuté en décembre 2017 avec des 
concerts aux pieds des pistes de ski alpin. 
Un événement très apprécié des nombreux 
vacanciers, qui sera le début d’une belle série 
d’animations, dont le 14 juillet dernier au lac 
des Rousses, avec un orchestre qui a ravi tout 
le public. Le Pont des Arts a également été 
l’occasion de nombreuses joutes musicales à travers le village, avec un 
big band très dynamique se déplaçant tout au long de la journée dans 
les divers ateliers.
L’année 2018 s’est achevée avec «Paillettes» , magni�que soirée où la 
musique a résonné jusqu’à l’aube 2019. En février de cette année, c’est à 
une soirée rock celtique que les habitants ont été conviés, dans la salle 
de l’Omnibus. Une très belle réussite .
Rappelons que toutes les manifestations organisées par cette belle 
association sont très souvent gratuites ou avec un droit d’entrée très 
bas, a�n que chacun puisse en pro�ter. L’association existe grâce à ses 
bénévoles �dèles qu’elle remercie encore.

Contact :
highlegalbrothersmusic.com

Les prochaines animations sont à suivre sur les réseaux sociaux :
https://www.facebook.com/rockskimusic/



En 1953 a lieu le tournage du �lm «La neige était sale» avec
Daniel Gélin.

La scène se déroule devant la gare (l’actuel O�ce du tourisme).
Ce �lm est tiré du roman de Georges Simenon (réalisateur Luis

Saslavsky).

L’homme à la Buick, un �lm de Gilles Gran-
gier avec Fernandel, Danielle Darrieux, Jean-
Pierre Marielle tourné en partie aux Rousses 
(sortie en salle 1968).

Photos proposées par Nicole et Michel Ligier.

SOUVENIR DE TOURNAGE

SOUVENIR DU 4L TROPHY 2019
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«Un an de préparation, beaucoup de doutes et d’imprévus 
mais nous y sommes arrivés et nous sommes �ers.
Nous avons acheté notre R4 �n février 2018 et nous avons 
commencé à démarcher des entreprises pour trouver des 
sponsors prêts à nous accompagner dans cette aventure. 
Nous avons jonglé entre nos études et la préparation du 
véhicule, pas facile mais nous avons réussi à être prêts dans 
les temps. Une année n’était pas de trop ! 
Février 2019, le départ étant proche, les préparatifs et les 
collectes touchent à leurs �ns. Beaucoup de stress mais 

nous sommes partis en ayant quasiment tout bouclé et 
nous avons pu pro�ter de ce voyage au maximum ! Nous 
avons fait de superbes photos (voir dernière page «Michottes au-
tour du monde») et nous sommes vraiment heureux d’avoir 
apporté notre pierre à l’édi�ce pour la construction d’écoles 
au Maroc ainsi que d’avoir aidé grâce aux dons de fourni-
tures scolaires. 
Durant cette aventure nous avons beaucoup grandi et 
beaucoup appris ! Nous incitons chaque jeune à oser se 
lancer dans ce genre d’aventure, vraiment !». 

Une belle aventure !

Deux jeunes rousselands, Zéline Broux et Thomas Welfelé ont relevé le dé� du 4L Trophy (dédié aux 
18 à 25 ans), avec l’objectif de réaliser leur premier grand projet solidaire et éco-citoyen. 

Témoignage.



LES ROUSSES
Rendez-vous fraîcheur aux Rousses-en-Bas !

Jennifer et Daniel Militerno ont pris la relève 
depuis le 12 mars des Délices du Soleil pour vous 
proposer un très grand choix de fruits et légumes 
frais et secs, locaux ou exotiques.

Ouvert du mardi au jeudi 
de 9h00 à 12h30 et 14h00 à 19h00.

    Vendredi et samedi 
de 9h00 à 13h00 et 14h00 à 19h00.

    220 Route du Genie 
   Tél : 07.85.16.35.68

PRIMEURS DU HAUT�JURA

Amateurs de pâtes , cette nouvelle adresse est 
pour vous !
Alexandre Aumenier a investi l’ancien cabinet 
du vétérinaire pour y implanter une fabrique de 
pâtes fraîches maison à emporter.
Tous les produits utilisés sont de qualité 
supérieure : bavette d’aloyau, cabillaud, légumes, 
tout est d’une grande fraîcheur.
Ravioles, tagliarinis sont agrémentés de viande, 
poisson ou petits légumes selon le plaisir de 
chacun.

Ouvert tous les soirs du mardi au dimanche 
de 18h00 à 21h30   

 51 rue de l’artisanat. 
   Tél : 06.07.56.96.51

1001 PATES � FABRICATION ARTISANALE

Aux côtés de son prédécesseur depuis plus de 20 
ans, Christophe Nicollet reprend le magasin aux 
couleurs de la montagne, avec la même équipe.

2 000 m2 à visiter : meubles de fabrication 
française, fabrication sur mesure, décoration et 
luminaire.

1282 Route blanche
 www.meublerie.com
  Tél : 03.84.60.06.69

LA MEUBLERIE DU BOIS DE L’OURS 

Céline Guex a rejoint le cabinet in�rmier de 
Mireille Deschamp, Fanny Costa et d’Hélène Bully 
aux Rousses. Elle intervient aussi à Bois d’Amont.

Les permanences aux cabinets ont lieu :   
  > du lundi au samedi à La Cure de 7h30 à 8h00
 > du mardi au vendredi à Bois d’Amont de 8h00 
à 8h30.

120 route des Jouvencelles, La Cure - Les Rousses
9 rue du vieux Bourg, Bois d’Amont

  Tél : 03.84.60.30.65

NOUVELLE INFIRMIÈRE LIBÉRALE

Nicolas Varenne est le ramoneur proche de chez 
vous. Il vient de s’installer en tant que ramoneur 
quali�é, il intervient sur le Jura, Haut-Jura et Pays 
de Gex. 

www.leramoneurjurassien.weebly.com
Tél : 06.06.68.44.36

LE RAMONEUR JURASSIEN
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Naissances, décès et mariages pour la 1ère partie de l’année.

MAIRIE LES ROUSSES
Lundi, mercredi, jeudi : 
8h - 12h et 13h30  - 18h

Mardi : 
9h30 - 12h et 13h30 - 18h

Vendredi : 
8h - 12h et 13h30 - 17h

Tél : 03.84.60.01.52
Fax : 03.84.60.07.55

www.mairielesrousses.fr

POLICE MUNICIPALE
Tél : 03.84.60.57.38

GENDARMERIE
Tél : 17

POMPIERS
Tél : 18 (ou 112)

SAMU
Tél : 15

SECOURS EN MONTAGNE
Tél : 03.84.60.31.02

CENTRE DE SANTÉ INFIRMIER COMMUNAL
Tél : 03.84.60.31.19

FOYER DES PERSONNES ÂGÉES - MANDRILLON
Tél : 03.84.60.39.15

CRÈCHE
Tél : 03.84.60.32.97 
ACCUEIL DE LOISIRS
Tél : 03.84.60.51.33

SERVICES TECHNIQUES
Tél : 03.84.60.57.37

RESTAURANT SCOLAIRE
Tél : 03.84.60.06.83

ÉCOLES 
Maternelle : 03.84.60.03.96
Elémentaire : 03.84.60.01.15

Privée : 03.84.60.04.55
Collège : 03.84.60.03.03

MEDIATHÈQUE
Tél : 09.63.64.86.77

CINÉMA LES QUINSONNETS
Tél : 03.84.60.30.09

http://moderncinema.fr/

NUMÉROS 
UTILES

Le 18/12/2018 - Luana CARVALHO MARQUES
Le 02/01/2019 - Lena OSWALD
Le 19/01/2019 - Enora MILLAUD
Le 25/01/2019 - Noé PEGUY
Le 27/01/2019 - Victoire LAMY-CHAPPUIS
Le 30/01/2019 - Julia BÉGAT
Le 19/02/2019 - Tahia GRIRANE
Le 08/03/2019 - Maya GRIMAUT RUFFINETTO
Le 13/03/2019 - Dea DI FRAJA
Le 19/03/2019 - Irys MENNOCK
Le 23/03/2019 - Erwan CAILLEAUD

Le 03/04/2019 - So�a LIZON-à-LUGRIN
Le 08/04/2019 - Maïlyna ROYDOR
Le 10/04/2019 - Noah FERNANDEZ
Le 16/04/2019 - Léna MILLEVOYE
Le 17/04/2019 - Nadir OUAZIZ
Le 22/04/2019 - Hugo ATEL
Le 02/05/2019 - Emy ROUSSEAU
Le 15/05/2019 - Jonas LAMY
Le 18/05/2019 - Eléonore PEYRUCHAT
Le 26/05/2019 - Adaline BONNEFOY

Le 23/02/2019, Dave-William GRANDJEAN et Maja PETROVIC
Le 30/03/2019, Baptiste PERNIN et Farivash HESAR NEZHAD
Le 27/04/2019, Xavier FAVRET et Amélie GERARD
Le 11/05/2019, Axel SOBRIE et Emilie FLORCZAK
Le 18/05/2019, Loïc MARINI et Coralie GARNIER

Naissances

Mariages

Le 06/02/2019 - Mme Elyane MARGAINE (75 ans)
Le 12/03/2019 - Mme Simone LAMY veuve FILIPPI (84 ans)
Le 17/03/2019 - Mme Suzanne PAGET veuve LACROIX (94 ans)
Le 21/03/2019 - M. Jean-Michel LACROIX (75 ans)
Le 30/03/2019 - Mme Ginette BIGOT veuve  KOENIG (95 ans)
Le 03/04/2019 - M. Laurent SAIVE (60 ans)
Le 15/05/2019 - M. Guy CLEMENT (63 ans)

Décès
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Vous pouvez nous faire parvenir vos photos  à l’adresse : 
 communication@mairielesrousses.fr
Les plus belles ou les plus insolites seront publiées sur nos 
supports de communication.

Fort Alamo (Texas - USA)

Le Vésuve depuis Capri (Italie)

Chute Montmorency à Québec (Canada)

Musée ST John Perse (Guadeloupe)
Porte des férias Sevillana (Espagne)

Pyramiden (Svalbard) 

Equipage 0150 «Les Rousselands»
4L  Trophy 2019 (Maroc) Rosaireville, Nouveau-Brunswick 

(Canada) Cilaos, île de la Réunion


